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Définition et domaine d’application

L’organisation des missions de surveillance et de secours à personne sur les lieux publics
de baignade du département de la Gironde s’appuie d’une part, sur les pouvoirs de police
du maire, et d’autre part, sur l’article R742-8 du code de la sécurité intérieure, ainsi que
sur le protocole opérationnel relatif à l’emploi des hélicoptères de l’État.

Les moyens utilisés relèvent d’autorités et d’organismes publics ou privés.

Les  moyens  de  télécommunication,  mis  à  disposition  des  maître  nageurs-sauveteurs
(MNS), sont acquis par les communes et permettent l’échange rapide des informations
nécessaires à l’accomplissement de leurs missions et à l’alerte des moyens de secours
supplémentaires.

Le présent document précise les différentes liaisons mises en œuvre dans le cadre de ce
dispositif  saisonnier  de  surveillance des  plages.  Il  est  activé  chaque année durant  la
période estivale sur le littoral atlantique et les plans d’eau intérieurs du département de la
Gironde.

Il fixe les modalités et les règles de procédure et d’exploitation.
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Organisation opérationnelle

I.  Postes de secours MNS
Pour la période estivale,  les maires des communes concernés mettent en œuvre des
postes  de  secours  dont  le  nombre  et  l’importance  des  effectifs  sont  déterminés  en
fonction des sites et des risques.

Les périodes d’ouverture de ces postes de secours sont définies dans l’annexe 1.

Ces postes de secours peuvent être appuyés en cas de besoin par :
• des moyens héliportés, provenant de différentes bases ;
• des  moyens  terrestres,  provenant  des  centres  de  secours,  des  services

hospitaliers médicaux ou paramédicaux publics ou privés ;
• des moyens nautiques des services publics, de professionnels ou de particuliers.

II. Le SAMU 33
Le SAMU 33 assure l’écoute médicale permanente. Il détermine et déclenche dans les
plus brefs délais la réponse la mieux adaptée à la nature de l’appel.
Les  postes  de  secours  communiquent  au  SAMU  33  les  informations  relatives  aux
demandes d’intervention. À cette fin, un numéro est dédié uniquement à cette régulation
pendant les heures d’ouverture :

Disque vocal puis composer le «55»
(numéro réservé à la gestion des plages)

Fax : 05 56 79 60 75

En  dehors  des  heures  d’ouverture des  postes  MNS,  le  centre  de  réception  et  de
régulation des appels (CRRA 15) traite les demandes d’urgence médicale.

III. L’interconnexion SAMU 33 et CODIS 33
Pour  répondre  aux  demandes  d’aide  médicale  urgente,  le  centre  de  réception  et  de
régulation  des  appels  (CRRA15)  s’interconnecte  avec  le  centre  opérationnel
départemental d’incendie et de secours de la Gironde (CODIS 33).

IV. Le SDIS 33
La réception des appels de secours, provenant des lieux de baignade, émis via le 18 ou le
112, est  assurée  par  le  centre  de  traitement  de  l’alerte  du  centre  opérationnel
départemental d’incendie et de secours de la Gironde (CTA-CODIS 33). Cette procédure
s’applique  également  pour  les  «bornes  d’appels  plages»  qui  lors  de  leur  utilisation
numérotent automatiquement le 112.
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Appels  reçus  ne  relevant  pas  des  dispositions  du  présent
document
En dehors des heures de surveillance et lorsque la personne ne se trouve pas en mer :

• le CTA-CODIS réceptionne et traite les appels 18-112 puis engage, si besoin, les
moyens du SDIS, conformément à la convention portant organisation de l’aide médicale
urgente en Gironde du 14 septembre 2005.

En dehors des heures de surveillance et lorsque la personne se trouve en mer :
• le CTA-CODIS réceptionne et traite les appels 18-112 puis engage, si besoin, les

moyens du SDIS, conformément à la convention cadre relative à la contribution du SDIS 33
aux opérations de recherche et de sauvetage en mer  de 2017.

Appels reçus relevant des dispositions du présent document
Les demandes de secours concernant les lieux de baignades reçues par le CTA-CODIS
sont traitées suivant le schéma en annexe 2.
Le traitement de l’appel diffère selon :

• l’existence d’un risque vital ;
• la présence d’un poste de secours opérant;
• la localisation de la victime : terre ou mer.

Traitement des appels avec risque vital
Les appels pour secours à personne avec notion de risque vital nécessitent l’engagement
de moyens en prompt secours. Ces moyens sont :

• le poste de secours de la plage concernée ou à proximité ;
• à défaut, les moyens de secours sapeurs-pompiers.

Au-delà  des  symptômes  habituels  permettant  de  qualifier  un  risque  vital,  les  alertes
concernant des personnes en difficulté dans l’eau sont systématiquement traitées comme
relevant d’un risque vital avéré ou imminent.

Toutes les demandes de secours font, si possible, l’objet d’une conférence avec l’appelant
(cf. schéma en annexe 2) et :

• le CRRA 15 prioritairement ;
• le poste de secours, en cas de problème de localisation ;
• le CROSS-A, en dehors des heures de surveillance, si la victime est en mer.

Lorsque la conférence a été établie avec le CRRA 15 :
• ce  dernier  informe systématiquement  le  CTA-CODIS  des  dispositions  prises

donnant lieu ou non à l’engagement de moyens sapeurs-pompiers ;
• le CTA-CODIS avise le poste de secours.

Lorsque les moyens du SDIS sont engagés ou dans le cadre de l’application du schéma
en annexe 2, le CTA informe les services et autorités dans le respect des procédures en
vigueur.

Traitement des appels sans risque vital
Toutes les demandes de secours font, si possible, l’objet d’une conférence avec l’appelant
et le CRRA 15 (cf. schéma en annexe 2).
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Le médecin régulateur dispose de plusieurs possibilités de choix selon l’état de la victime,
le contexte et les moyens à sa disposition :

• traitement sans moyen sapeur-pompier (poste de secours, médecin…) ;
• engagement des moyens sapeurs-pompiers «nécessité par l’urgence» ou «par

carence».

Dans la mesure où les moyens sapeurs-pompiers sont engagés à la demande du SAMU,
l’opérateur CTA-CODIS doit disposer de l’information «urgence» ou «carence».

V. Les moyens aériens

Les modalités de déclenchement et d’intervention des moyens aériens sont décrites dans
l’annexe 3.
La  demande  d’engagement  est  formulée  par  le  chef  du  poste  de  secours.  Elle  peut
également l’être par le SAMU 33, ou par le SDIS 33.

Les bases hélicoptères  informent  immédiatement  le  CROSS-A,  le  COZ Sud-Ouest,  le
centre régional de permanences (FORUM), le CODIS 33 et le SAMU 33 de l’indisponibilité
de  leur  appareil.  Elles  s’informent  entre  elles  et  retransmettent  cette  information  aux
postes de secours en leur précisant la base suppléante à contacter.

Les  municipalités  doivent  précisément  déterminer  la  zone  d’atterrissage attachée  à
chaque poste de secours et en assurer l’identification par l’ensemble des usagers à l’aide
d’une signalisation visible de tous les côtés. De même, elles doivent garantir la sécurité à
leurs  abords,  plus  particulièrement  des  mouvements  d’approche  et  de  décollage  des
appareils appelés à les utiliser.

Dates de positionnement des moyens aériens sur la façade littorale : Hélicoptère
de la sécurité civile DRAGON 33 (EC145)

Les détachements  de l’hélicoptère  de la  sécurité  civile  DRAGON 33 sont  validés  par
l’arrêté préfectoral zonal relatif à l’ordre d’opérations particulier «Emploi de l’Hélicoptère
Sécurité Civile DRAGON 33 au cours de la période estivale 2022».

En détachement ponctuel :
Sur la base du Huga à LACANAU-OCÉAN (ou au poste nord de LACANAU), ou sur la
base de Bordeaux-Mérignac, de 11h00 à 21h00, sur décision de l’autorité préfectorale en
fonction des conditions météorologiques, des observations du chef de la base hélicoptère
et du chef de poste de Lacanau, médicalisé et armé par un sauveteur nautique héliporté :

- Armé par un sauveteur de la SNSM :
◦ le samedi 7 mai et dimanche 8 mai ;
◦ le jeudi 14 mai et dimanche 15 mai ;
◦ le samedi 21 mai et dimanche 22 mai ;
◦ du jeudi 26 mai au dimanche 29 mai ;
◦ du samedi 4 juin au lundi 6 juin ;
◦ le samedi 11 juin et dimanche 12 juin ;
◦ le samedi 18 juin et dimanche 19 juin
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- Armé par un sauveteur du SDIS :
◦ le samedi 17 septembre et dimanche 18 septembre ;
◦ le samedi 24 septembre et dimanche 25 septembre ;
◦ le samedi 1 octobre et dimanche 2 octobre ;
◦ le samedi 8 octobre et dimanche 9 octobre ;
◦ le samedi 15 octobre et dimanche 16 octobre ;
◦ du samedi 22 octobre au dimanche 6 novembre ;

Les conditions d’intervention et de détachement ponctuel de «DRAGON 33» sont définis
en annexe 3 du présent dispositif.
Conformément  à  l’arrêté  préfectoral  zonal  susvisé,  la  proposition  de  détachement
ponctuel  est  adressée au chef  du SIDPC (via  FORUM au 05-56-90-60-69),  qui  après
validation de l’autorité préfectorale, confirme le pré-positionnement de DRAGON 33 par
message électronique aux acteurs suivants :

• Base hélicoptère de la Sécurité Civile de Bordeaux-Mérignac
gh-bordeaux@interieur.gouv.fr
philippe.milh  es  @interieur.gouv.fr     

• SDIS 33
direction@sdis33.fr
codis@sdis33.fr

• COZ du Sud-Ouest
cozsudouest@interieur.gouv.fr

• CROSS-A Étel
etel@mrccfr.eu

• Centre Régional de Permanences – FORUM
pref-forum@gironde.gouv.fr

• CHU de Bordeaux – SAMU 33
directionsamu33@chu-bordeaux.fr

• Point focal de l’ARS
ars33-alerte@ars.sante.fr

• Société Nationale de Sauvetage en Mer 33
cfgironde.snsm@wanadoo.fr
directeur.cf-gironde@snsm.org
herve.benachour-teste@orange.fr

En détachement permanent :
Sur la base du Huga à LACANAU-OCÉAN (05-56-03-23-30), médicalisé par un médecin
du  SAMU  33  et  d’un  sauveteur  héliporté  du  SDIS  pour  toute  mission  de  secours
nautique :

• du samedi 25 juin au dimanche 11 septembre 2022 de 11h00 à 21h00 ;
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VI. Remontée d’information des postes de secours

Noyades
Toute intervention des MNS dans le cadre du secours à nageur en grande difficulté doit
impérativement  faire  l’objet  d’un  signalement  auprès  des  services  préfectoraux.  Cette
information doit se faire par le biais des différentes fiches présentées en annexe 5.

Fermeture ponctuelle des postes de secours
Toute fermeture inopinée et inhabituelle d’un ou plusieurs postes de secours pour une
raison  sérieuse  (pollution,  présence  de méduses…)  doit être  signalée aux  services
préfectoraux via le centre régional des permanences (FORUM) au numéro suivant :

05-56-90-60-69

Cette information est indispensable afin de tenir à jour le site :

http://plages-nsl.com/gironde.htm

VII. Signalétique des zones de baignade
L’enquête Noyades menée au cours de l’été 2018 par Santé Publique France a relevé par
rapport à la dernière enquête menée en 2015, une augmentation sensible du nombre des
noyades accidentelles et une stabilisation du nombre de noyades accidentelles suivies de
décès. Cette enquête fait également apparaître que 41% des noyades ont lieu en mer
dans la zone des 300m. 

Il a été constaté que la matérialisation de la zone de baignade est assez disparate sur le
territoire et que la réglementation nationale est en décalage avec la norme internationale. 

Le décret, n°2022-105 du 31 janvier 2022, précise la couleur, la forme et la dimension des
flammes utilisées sur les plages et lieux de baignade surveillés.
Il  convient  de préciser que l’évolution la plus marquante concerne la délimitation de la
zone de baignade. Présentes de manière disparate en France, les flammes bleues sont
remplacées par des drapeaux (rouge et jaune) délimitant la zone de baignade utilisée
partout ailleurs dans le monde. 

(cf. fiche annexe 9)
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Organisation des transmissions

Les  dispositions  établies  dans  ce  document  sont  applicables  pour  toute  la  durée
d’activation des postes de secours.
Afin de contribuer à l’efficacité de ce dispositif technique, les procédures en vigueur sur
les réseaux de sécurité doivent être respectées.
L’organisation des réseaux repose sur les systèmes de communication suivants :

I. Surveillance de la baignade – réseau tactique de plage
Le fonctionnement quotidien de la surveillance des plages implique la mise en place d’un
système de radiocommunications portatif tactique de puissance limitée à 5W, situé sur la
plage afin de permettre la gestion des flux d’informations entre le poste de secours et les
MNS, chargés de surveiller la baignade.
Les fréquences utilisées sont celles mises à disposition par l’agence de régulation des
communications électroniques et des postes (ARCEP).

II. Alerte
Le déclenchement de l’alerte, en particulier de moyens supplémentaires de médicalisation
ou l’intervention héliportée de la sécurité civile s’effectue par le réseau téléphonique ou le
réseau radio «canal 15 VHF marine» existant dans chaque poste MNS.

III. Secours côtier : Coordination CROSS-A – hélicoptères – 
postes de secours

Le CROSS-A est chargé d’assurer la coordination de tous les moyens aériens intervenant
en mer.
Pour des raisons de rapidité et selon le protocole opérationnel zonal en vigueur, le poste
de secours de plage met en œuvre la procédure d’engagement de l’hélicoptère dans la
bande des 300 mètres.

Cependant, le CROSS-A doit être informé par VHF (very high frequency) ou par téléphone
du départ de l’hélicoptère, de son retour de mission, du nombre de victimes sauvées et de
la  gravité  de  leur  état.  Cette  information  est  en  principe  transmise  par  le  pilote  de
l’hélicoptère (ou lors de son retour à la base par le stationnaire radio de celle-ci) et/ou le
SAMU 33.

De plus, le CROSS-A veille en permanence le canal 16.

En cas d’opération, le CROSS-A attribue le «canal opérationnel de dégagement 15, 67 ou
68».

• il doit être tenu informé de tout engagement d’un moyen aérien au profit d’un poste
de plage ;

• il peut, au vu des éléments transmis (visuel sur la victime, nombre de personnes,
état de la mer…) décider de reprendre la coordination et d’engager des moyens
supplémentaires ;

• le  CROSS-A  et  le  CODIS  se  tiennent  systématiquement  informés  de  toute
opération dans la bande des 300 mètres et décident conjointement des moyens à
engager et du centre qui doit assurer la coordination.
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Par ailleurs le  poste de plage,  pour  des raisons évidentes de réactivité  et  de  prompt
secours peut engager les moyens de secours et les guider.

Cependant, si les personnes ne sont pas retrouvées rapidement par les moyens engagés,
le CROSS-A doit reprendre la coordination.

IV. Liaison air-sol hélicoptères – SAMU 33

Les communications entre l’hélicoptère de la sécurité civile DRAGON 33, celui du SAMU
33 et les moyens au sol du SAMU 33 se font sur la communication directe ANTARES
«DIR 620» (liaison tactique air/sol).

Les liaisons entre l’hélicoptère de la sécurité civile DRAGON 33 et le CRRA 15 peuvent
être réalisées par un appel privé vers le CRRA 15.

V. Liaison air-sol hélicoptères – postes de secours
Les liaisons s’effectuent via la «VHF marine sur le canal 15».

VI. Liaison air-sol hélicoptères – SDIS 33
Les  communications  entre  l’hélicoptère  de  la  sécurité  civile  DRAGON  33,  celui  du
SAMU 33  et  les  moyens  au  sol  du  SDIS  33  se  font  sur  la  communication  directe
ANTARES «DIR 620» (liaison tactique air/sol).

Les communications entre l’hélicoptère de la sécurité civile DRAGON 33 et le CODIS 33
s’effectuent sur le réseau ANTARES, en utilisant la «DIR 610» (liaison infra air/sol) ou à
défaut, sont réalisées par appel privé vers le CODIS.
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VII. Rôle de l’agence régionale de santé (ARS)
L’ARS assure le contrôle sanitaire des eaux de baignade, toute apparition de physalie
(méduse) ou toute pollution doit être immédiatement signalée par le poste de secours.

Le nombre d’envenimations marines dûes à des physalies ayant augmenté ces dernières
années, et afin d’optimiser la prise en charge initiale des patients, tout cas d’envenimation
par physalie fait l’objet par le poste de secours d’un appel au 15 qui décide de la conduite
à tenir (cf. fiche annexe 7).

COORDONNÉES DU POINT FOCAL DE L’ARS :
Téléphone : 0-809-400-004

Télécopieur : 05-67-76-70-12
Courriel : ars33-alerte@ars.sante.fr

Annuaire

ENTITÉ
INDICATIF

RADIO
TÉLÉPHONE TÉLÉCOPIE MAIL

CROSSA Etel
CROSSA

ETEL
196

02-97-55-35-35
02-97-55-49-

34
etel@mrccfr.eu

COZ Sud-Ouest COZ 05-56-43-53-70
05-56-50-65-

74
cozsudouest@interieur.gouv.fr

Centre Régional 
de Permanences 
– FORUM

FORUM 05-56-90-60-69
05-56-90-60-

67 ou 68
pref-forum@gironde.gouv.fr

SAMU 33 SAMU 33 15
05-56-79-60-

75
directionsamu33@chu-
bordeaux.fr

CODIS 33 CODIS 33
18-112

05-56-17-59-18
05-56-51-71-

85
direction@sdis33.fr
codis@sdis33.fr

Base hélicoptère
de la Sécurité 
Civile LACANAU
«Le Huga»

BASE
HÉLICO

LACANAU
DRAGON

33

Ligne
d’alerte :

05-56-03-23-30
tph pilote : 

06-73-98-53-43

Ligne
administrative :
05-56-03-22-97

05-56-03-29-
43

gh-bordeaux@interieur.gouv.fr

Base hélicoptère DRAGON Ligne 05-56-34-21- gh-bordeaux@interieur.gouv.fr
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Sécurité civile 
MÉRIGNAC

33

d’alerte : 05-
56-34-27-27
tph pilote : 

06-73-98-53-43

21

Base hélicoptère
Gendarmerie 
MIMIZAN

ECU 40 05-58-09-30-34 -
sag.merignac@gendarmerie.in
terieur.gouv.fr

Hélicoptère 
Sécurité Civile
LA ROCHELLE

DRAGON
17

Ligne
d’alerte :

05-46-42-84-83

05-46-42-84-83

05-46-42-35-
54

gh-la-rochelle@interieur.gouv.fr
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I. Annexe  1  –  Les  postes  de  secours  de  Gironde  (saison
estivale 2022)

À noter : La répartition du secteur d’intervention de chaque moyen aérien est définie dans cette annexe. 
Les bases et hélicoptères compétents pour intervenir  sur les postes de secours en Gironde est  l’hélicoptère de la
Sécurité Civile «DRAGON 33».

Zones de baignade : Littoral et bassin d’Arcachon

16

Commune Nom du poste Dates d’ouverture Horaires d’ouverture Messagerie électronique
Numéro de
 Téléphone

Défibrilateur  
(oui / non -nombre

-DAE ou DSA)

ARCACHON

Thiers
Du 25/05/2022 au 11/09/2022 De 12h00 à 19h00

1 DSA par poste
Excepté du 14/07 au 19/08

Le Moulleau Du 09/07/2022 au 04/09/2022 De 12h00 à 19h00

Péreire Du 01/06/2022 au 04/09/2022 De 12h00 à 19h00

05 56 83 48 30 

05 57 52 98 98 angelique.icher@ville-arcachon.fr
patrice.beunard@ville-arcachon.fr

mairie@ville-arcachon.fr

De 10h00 à 19h00 

05 56 22 50 61 
05 57 52 98 98

05 56 83 27 59
05 57 52 98 98

ARÈS Saint-Brice Du 19/06 au 5/09 05 57 17 21 89 1 DSA  

AUDENGE Emile Ortel Du 01/06 au 11/09 05 56 26 95 12 1 DSA  

En juin, uniquement les week-ends : de 
11h00 à 13h30 et de 14h30 à 19h00.
En juillet, août et septembre :
– du lundi au vendredi : de 14h30 à 19h00.
– les samedis, dimanches et jours fériés : de 
11h00 à 13h30 et de 14h30 à 19h00.

contact@ville-ares.fr

De 14h00 à 18h30 :
en juin et septembre les 

mercredis, samedis et dimanche.
De 13h30 à 19h00 :

en juillet et août.

policemunicipale@mairie-audenge.fr 
a.faudou@mairie-audenge.fr

CARCANS

Océan principal 05 56 03 40 30 1 DSA  

Du 02/07 au 28/08 De 11h00 à 19h00

Du 29/08 au 11/09 De 12h00 à 18h30

Océan secondaire Du 02/07 au 28/08 De 14h30 à 18h30 05 56 03 40 30 NON

Maubuisson Pôle
De 12h00 à 18h30

05 56 03 43 25 1 DSA  

Du 02/07 au 28/08 De 11h00 à 19h00

Maubuisson Montaut Du 02/07 au 28/08 De 14h30 à 18h30 05 56 03 40 04 1 DSA  

Bombannes
Du 25/06 au 01/07 De 12h00 à 18h30

05 56 03 20 58 1 DSA  
Du 02/07 au 28/08 De 11h00 à 19h00

Les 14/05 et 15/05
Les 21/05 et 22/05
Du 26/05 au 29/05
Du 04/06 au 06/06
Du 11/06 au 01/07

De 12h00 à 18h30

g.counilh@ccmedocatlantique.fr
Du 26/05 au 29/05
Du 04/06 au 06/06
Du 11/06 au 01/07

Commune Nom du poste Dates d’ouverture Horaires d’ouverture Messagerie électronique
Numéro de
 Téléphone

Défibrilateur  
(oui / non -nombre

-DAE ou DSA)

Le Gurp

Du 11/06 au 31/08 De 12h00 à 18h30

05 56 09 43 10

3 DAE (1 par poste)

Du 1/09 au 11/09 De 12h00 à 18h30

Dépée centre

Du 11/06 au 31/08 De 12h00 à 18h30

05 56 09 24 48

Du 01/09 au 11/09 De 12h00 à 18h30

Dépée sud Du 1/07 au 31/08 05 56 09 25 02

GRAYAN-ET
-L’HÔPITAL

policemunicipale@grayanetlhopital.fr

Du 1er/07 au 31/08 De 11h00 à 19h00 

Du 1er/07 au 31/08 De 11h00 à 19h00 

De 11h00 à 19h00 

GUJAN-MESTRAS La Hume Du 2/07 au 4/09 De 9h30 à 19h00. 05 57 52 47 75 1 DAE

HOURTIN

Océan

De 12h00 à 18h30

05 56 09 10 28 1 DSA  

Du 02/07 au 28/08 De 11h00 à 19h00

Du 29/08 au 11/09 De 12h00 à 18h30

Océan secondaire Du 2/07 au 28/08 De 14h00 à 19h00. 05 56 09 10 28 NON

Piqueyrot Du 2/07 au 28/08 De 13h00 à 19h00. 05 56 09 24 62 1 DSA  

Port
De 13h00 à 18h00

05 56 09 10 93 1 DSA  

Du 2/07 au 28/08 De 13h00 à 19h00.

drh.prevention@ville-gujanmestras.fr

Les 21 et 22/05
Du 26 au 29/05
Du 04 au 06/06

Du 11/06 au 1er/07

g.counilh@ccmedocatlantique.fr

Les 11 et 12/06
Les 18 et 19/06

Du 25/06 au 1er/07
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Commune Nom du poste Dates d’ouverture Horaires d’ouverture Messagerie électronique
Numéro de
 Téléphone

Défibrilateur  
(oui / non -nombre

-DAE ou DSA)

LACANAU

Centrale

De 12h00 à 18h30

05 56 03 22 00

g.counilh@ccmedocatlantique.fr

1 DSA  Du 02/07 au 28/08 De 11h00 à 19h00

De 12h00 à 18h30

De 12h00 à 18h00

Du 22/10 au 06/11 De 12h00 à 17h00

Nord

De 12h00 à 18h30

05 56 26 31 80 1 DSA  
De 12h00 à 18h30

Nord secondaire Du 02/07 au 28/08 De 14h00 à 19h00 05 56 26 31 80 1 DSA  

Sud

De 12h00 à 18h30

05 56 26 31 88 1 DSA  Du 02/07 au 28/08 De 11h00 à 19h00

De 12h00 à 18h30

Super sud
Du 02/07 au 28/08 De 11h00 à 19h00

05 56 26 31 91 1 DSA  
Les 03 et 04/09 De 12h00 à 18h30

Le Moutchic

De 12h00 à 18h00

05 56 26 22 29 1 DSA  
Du 02/07 au 28/08 De 12h00 à 19h00

Du 29/08 au 04/09 De 12h00 à 18h00

La Grande Escoure Du 02/07 au 28/08 De 14h00 à 18h30. 05 56 03 04 79 1 DSA  

Les 30/04 et 1/05
Les 07 et 08/05
Les 14 et 15/05
Les 21 et 22/05
Les 26 au 29/05
Du 04 au 06/06

Du 11/06 au 1er/07

Du 29/08 au 11/09
Les 17 et 18/09
Les 24 et 25/09

Les 1 et 2/10
Les 8 et 9/10

Les 15 et 16/10

Du 26/ au 29/05
Du 04 au 06/06

Du 11/06 au 1/07

Du 29/08 au 04/09
Les 10 et 11/09

Les 5/06 et 6/06
Du 12/06 au 5/09

Les 11/09 et 12/09

En juin : de 12h à 18h30.
À partir du 3/07 jusqu’au 29/08 :

de 11h à 19h.
Du 30/08 et Septembre de 12h à 18h30

Du 26 au 29/05
Du 04 au 06/06

Du 11/06 au 1/07

Du 29/08 au 04/09
Les 10 et 11 /09

Les 04 et 06/06
Les 11 et 12/06

Les 18/06 au 1/07

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-05-06-00002 - Organisation des secours lieux de baignade surveillés - OPT 2022 64



18

Commune Nom du poste Dates d’ouverture Horaires d’ouverture Messagerie électronique
Numéro de
 Téléphone

Défibrilateur  
(oui / non -nombre

-DAE ou DSA)

LANTON Le Braou Du 1/07 au 31/08 05 57 70 70 41 1 DAE

LA-TESTE-DE-BUCH

La Corniche Du 02/07 au 28/08 De 11h00 à 19h00. 05 56 22 70 91

1 DEA par poste

Petit Nice Du 25/06 au 04/09
De 11h00 à 19h00 du 02/07 au 28/8

05 56 22 11 21

La Lagune
Du 02/07 au 28/08

De 11h00 à 19h00. 05 56 22 11 23

La Salie Nord Du 25/06 au 04/09
De 11h00 à 19h00 du 02/07 au 28/8

05 56 22 10 46

Cazaux Laouga
Du 02/07 au 28/08

De 11h00 à 19h00. 05 56 22 20 30

Cazaux-Lac Du 25/06 au 04/09
De 11h00 à 19h00 du 02/07 au 28/8

05 56 22 91 23

Grand Crohot Du 11/06 au 11/09 05 56 60 13 68

Plage de l’Horizon Du 11/06 au 11/09 05 56 60 62 58

Truc Vert Du 11/06 au 11/09 05 56 60 58 02

La Garonne Du 02/07 au 28/08 14h00/18h00 07 86 16 11 48

De 11h00 à 13h00.
De 14h00 à 19h00

d.combes@ville-lanton.fr

prevention@latestedebuch.fr 
secretariat.general@latestedebuch.fr

de 12h00 à 18h00 hors période 
ci-dessus

De 12h00 à 18h00 hors période 
ci-dessus

De 12h00 à 18h00 hors période 
ci-dessus

LÈGE-CAP
-FERRET

  Du 11/06 AU 01/07 - 12H00/18H30 
  Du 02/07 AU 28/08 - 11H00/19H00 

Du 29/08 AU 11/09 - 12h00/18h30

secours.crohot@legecapferret.fr

secours.horizon@legecapferret.fr

secours.trucvert@legecapferret.fr

secours.trucvert@legecapferret.fr

LE PORGE

Le Gressier

Du 12/06 au 1/07

07 48 88 08 40

accueil@mairie-leporge.fr

1 DAEDu 2/07 au 29/08

Du 30/08 au 12/09

La Jenny

Du 12/06 au 2/07

05 56 26 54 73Du 3/07 au 22/08

Du 23/08 au 12/09

De 13h30 à 18h00 

De 11h00 à 18h30

De 13h30 à 18h00 

De 12h00 à 18h00 

De 11h30 à 18h30 

De 12h00 à 18h00 

Commune Nom du poste Dates d’ouverture Horaires d’ouverture Messagerie électronique
Numéro de
 Téléphone

Défibrilateur  
(oui / non -nombre

-DAE ou DSA)

LE TEICH Baignade aménagée Du 26/06 au 28/08 De 13h45 à 19h00 05 56 22 29 62 1 DAE

NAUJAC-SUR-MER Le Pin Sec Du 01/07 au 31/08 De 12h00 à 18h30 05 56 73 00 43 OUI

SOULAC-SUR-MER

Centre Du 2/06 au 11/09 05 56 09 85 59 1 DAE

L’Amélie Du 11/06 au 4/09 05 56 09 71 86 1 DAE

Sud Du 11/06 au 4/09 05 56 09 73 13 1 DAE

mns@leteich.fr 

mairie.naujac@orange.fr

De 12h00 à 18h30 : en juin.
De 11h00 à 19h00 : de juillet à août.
De 12h00 à 18h00 : en septembre

pssoulaccentre@gmail.com

De 12h00 à 18h30 : en juin.
De 11h00 à 19h00 : de juillet à août.
De 12h00 à 18h00 : en septembre.

De 12h00 à 18h30 : en juin. De 
11h00 à 19h00 : de juillet à août. 
De 12h00 à 18h00 : en septembre
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Secteur Centre/Nord

Du 16/04 au 1/05 De 12h00 à 18h30

05 56 09 33 26 1 DAE

de 12h00 à 18h30

Du 26/05 au 29/05 de 12h00 à 18h30

Du 4/06 au1/07 de 12h00 à 18h30

Du 2/07 au 28/08 De 11h à 19h

Du 29/08 au 11/09 de 12h00 à 18h30

Les week-ends du 17/09 au 16/10 de 12h00 à 18h30

Du 22/10 au 6/11 De 11h00 à 17h00

Secteur Sud Du 2/07 au 28/08 De 11h00 à 19h00 05 56 09 33 26 1 DAE

Les 14/05, 15/05, 21/05, 22/05 de 12h00 à 19h00

05 57 75 38 41 1 DAE

de 12h00 à 19h00

Du 11/06 au 1/07 de 12h00 à 19h00

Du 2/07 au 31/08 De 11h00 à 19h00

Du 1/09 au 11/11 de 12h00 à 19h00

Du 9/07 au 31/08 De 11h00 à 19h00 1 DAE

Du 12/06 au 2/07 De 14h00 à 19h00

05 56 09 27 04 1 DAEDu 3/07 au 28/08 De 11h à 12h30 et de 14h à 19h

Du 29/08 au 11/09 de 13h00 à 18h00

VENDAYS-
MONTALIVET

h.benachour-teste@vendays-
montalivet.fr

Les 7/05, 8/05, 14/05, 
15/05, 21/05, 22/05

Centre hélio-marin 
Plage 1

Du 26/05 au 29/05 
Et du 4/06 au 6/06

Centre hélio-marin 
Plage 2

Atlantic Club Montaliv
et (ACM)

LE VERDON
La Chambrette Du 1/07 au 31/08 06 08 17 00 36 1 DSA  

Saint-Nicolas Du 1/07 au 31/08 06 08 16 27 24 1 DSA  

De 12h15 à 19h15
(surveillance de 12h30 à 19h00)

dgs@ville-verdon.org
De 12h15 à 19h15

(surv de 12h30 à 19h00)

Commune Nom du poste Dates d’ouverture Horaires d’ouverture Messagerie électronique
Numéro de
 Téléphone

Défibrilateur  
(oui / non -nombre

-DAE ou DSA)
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Zone de baignade : Plans d’eau intérieurs
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Commune Nom du poste Dates d’ouverture Horaires d’ouverture Messagerie électroniqueNuméro de
 Téléphone

Défibrilateur  
(oui / non -nombre-

DAE ou DSA)

BÈGLES Plaine des sports

Du 18/06 au 30/06

05 57 12 87 76 contact@mairie-begles.frDu 01/07 au 31/08 De 11h00 à 19h00

Du 01/09 au 11/09

BLASIMON Domaine Volny Favory De 11h00 à 19h00 05 56 71 43 02 1 DSA  

BORDEAUX Bordeaux-Lac De 12h00 à 19h00

Les mercredis, samedis et 
Dimanches : De 11h00 à 19h00

Les mercredis, samedis et 
Dimanches : De 11h00 à 19h00

Du 1/06 au 30/06, les mercredis et
 week-ends

Tous les jours en juillet-août
Du 1/09 au 05/09, le mercredi et 

Le week-end

l.candas@gironde.fr
s.speleers@gironde.fr

Tous les jours du 1/06 au 31/08
Les mercredis et week-end du 1/09 
au 30/09

05 56 69 98 58
06 20 33 07 51

p.nouaillant@mairie-bordeaux.fr 
p.desenneville@mairie-bordeaux.fr

l.moricet@mairie-bordeaux.fr
jf.fasentieux@mairie-bordeaux.fr

r.navilys@mairie-bordeaux.fr 

FONTET Baignade aménagée Du 18/06 au 11/09 De 14h00 à 19h00 05 56 61 08 30 1 DSA  mairie.de.fontet@orange.fr

Commune Nom du poste Dates d’ouverture Horaires d’ouverture Messagerie électronique
Numéro de
 Téléphone

Défibrilateur  
(oui / non -nombre

-DAE ou DSA)

HOSTENS Domaine G. Lagors

De 12h30 à 18h30

05 56 88 50 13 2 DSA

De 11h00 à 19h00

LIBOURNE Les Dagueys Du 25/06 au 31/08 De 13h00 à 19h00 05 57 84 97 81 1 DSA  

Du 25/06 au 29/08 De 13h30 à 19h00

Le Moulin Blanc Du 02/07 au 21/08 1 DSA  

La Plage Du 26/06 au 5/09 De 14h à 19h sauf le lundi 1 DSA  

Du 22/05 au 31/05, les samedis, 
Dimanches et jours fériés (plage 1)

l.candas@gironde.fr
s.speleers@gironde.fr

Du 1/06 au 30/06, les mercredis 
et week-ends (plages 1 et 2)

Tous les jours en juillet et 
en août (plages 1 et 2)

Du 1/09 au 26/09, les mercredi 
et les week-end (plage 1)

sports@libourne.fr

MOULIETS-ET
-VILLEMARTIN

La Cadie
(plan d’eau privé)
Du 26/06 au 29/08

06 13 73 31 95
Propriétaire du lac :

06 80 72 65 88
christine.rousseau.duteuil@gmail.com

SAINT-CHRISTOLY-
DE-BLAYE

Les mardis, mercredis, jeudis,
Vendredis, samedis, dimanches

Les jours fériés (sauf lundi 15 août)
 : De 14h à 19h

Mairie :05 57 42 50 40
CdC de Blaye 

(gestionnaire de site) :
05 57 42 33 33
06 48 89 97 97

MNS :
06 75 42 24 80

ccb@ccb-blaye.com
t.delobel@ccb-blaye.com

SAINT-SEURIN-
SUR-L’ISLE

Mairie : 
05 57 56 01 01 
06 81 94 32 42

MNS : 
06 24 86 91 32

mairie@stseurinsurlisle.com
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Annexe 2 – Procédure pour tout appel au 18 ou 112
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Annexe 3 – Conditions de détachement de DRAGON 33 
hors saison

Conditions d’intervention hors saison de DRAGON 33 
sur les secours nautiques en Gironde

Conformément  à  l’ordre  particulier  des  transmissions  (OPT)  et  à  l’organisation  des
secours sur les lieux de baignades en Gironde, approuvé par arrêté préfectoral du 06 mai
2022 , les périodes de surveillance des plages s’échelonnent entre le 7 mai 2022 et le 6
novembre 2022, avec un coeur de saison fixant un prépositionnement de l’hélicoptère de
la sécurité civile EC 145 « DRAGON 33 », sur le site de Lacanau, entre le 25 juin 2022 et
le 11 septembre 2022.

En amont et en aval de ce prépositionnement, DRAGON 33 est équipé en intervention
nautique  (filtre  anti-sable)  dès  la  fin  avril  et  jusqu’à  fin  septembre.  Il  bénéficie  d’un
plongeur de la société nationale de sauvetage en mer de Gironde jusqu’au 24 juin 2022
inclus, puis d’un nageur sauveteur aquatique de service départemental d’incendie et de
secours à compter du 25 juin 2022.

Dans ces périodes (week-end et jours fériés de mai,  juin et  septembre),  le niveau de
médicalisation est défini 48 heures avant le début du week-end après un point partagé
(SAMU/Base hélico/SDIS/SIDPC).

La  fiche  ci-joint  propose  des  critères  d’aide  à  la  décision  pour  la  médicalisation  de
l’hélicoptère de sécurité civile DRAGON 33, sans préjudice des conditions particulières qui
pourraient conduire au cas par cas, à une approche plus adaptée à la situation.

22

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-05-06-00002 - Organisation des secours lieux de baignade surveillés - OPT 2022 69



C  ritères d’aide à la décision pour la médicalisation     hors saison   de  
DRAGON33 en Gironde

Classification
Niveau de

risque
Conditions Posture

Niveau 1

- Météo froide – 
conditions défavorables
- Fréquentation nulle ou 
faible
- Peu de baignades 
attendues / activités 
nautiques résiduelles 
(surf, kite, etc.)
- Postes de secours 
fermés

Intervention  DRAGON33  sur  signalement  de  noyade
(tout littoral 33) après régulation SAMU (SMUR terrestre
territorialement  compétent  ou  SMUR  héliporté)  ou
secours à personne SDIS

Niveau 2

-  Météo  favorable  mais
mer froide
- Fréquentation faible
- Faible houle
- Poste de secours activé
à Lacanau / Vendays

Pré-alerte  DRAGON33  à  Mérignac à  partir  du 7  mai
avec sauveteur nautique à bord et sans médecin SAMU.
Intervention sur signalement de noyade :

1/  personne à l’eau :  décollage direct  pour  sauvetage
nautique  et  déclenchement SMUR  compétent  sur
régulation SAMU ;

2/  personne ramenée au rivage :  secours à personne
par  secouriste  ou  SDIS  (bilan  secouriste),  puis
régulation SAMU pour récupération médecin urgentiste
au CHU par DRAGON33 et intervention sur plage (+20
minutes) ;

En  cas  d’intervention  sur  1  noyade  avérée,  la
médicalisation sur Dragon sera engagée pour le reste
de la journée.

Niveau 2
renforcé

- Météo favorable mais 
mer froide
- Fréquentation faible à 
moyenne
- Houle formée / courants
de baïnes
- Postes de secours 
activés

Pré-alerte DRAGON33 à Mérignac ou au Huga (suivant
évaluation à 48h) avec sauveteur nautique  et  médecin
SAMU  à  bord  pendant   les  heures  d’ouverture  des  
postes (11h00 à 21h00).
Décollage  direct  pour  sauvetage  nautique  sur  appel
SAMU/CROSS/CODIS 33.
En  cas  d’intervention  sur  noyade  avérée,
positionnement  de  Dragon sur PDS Lacanau nord ou
Base de Lacanau pour le reste de la journée.

Niveaux 3/4/5

- Météo favorable
- Fréquentation moyenne
à forte
- Le cas échéant, houle 
formée / courants de 
baïnes
- Postes de secours 
activés

Prépositionnement  DRAGON33  à  Lacanau  (Huga  ou
poste nord) avec sauveteur nautique et médecin SAMU
à bord.
Décollage  direct  pour  sauvetage  nautique  sur  appel
SAMU/CROSS/CODIS33.
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Annexe 4 – Procédure d’engagement des moyens sur le 
littoral
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Annexe 5 – Fiche de remontée d’information «noyade», 
fiche de bilan et fiche bilan d’intervention

PRÉFET DE LA GIRONDE
SERVICE INTERMINISTÉRIEL DE DÉFENSE ET DE PROTECTION CIVILE

Fiche de remontée d’information Noyade
des postes de secours plages

Consignes à tous les Chefs de Postes de Secours Plages

DÉLAIS DANS QUEL CAS ? À QUI ?

Immédiatement (par
téléphone en priorité)

Stade 4 ou situation
particulière (VIP, médiatique,

multiples noyades...)
informations à

transmettre au minimum:
Age, sexe et nationalité

H 24 : 05 56 90 60 69 
ou 

par courriel :
 pref-forum@gironde.gouv.fr

Dans les 48h

Transmettre la fiche bilan
d’intervention et fiche bilan
premier secours pour les

stades 2-3 et 4

Immédiatement

Modification des horaires
d’ouverture

et de fermeture des plages,
même pour une courte

durée 

Stade 1     :   Aquastress.
Pas d’inhalation liquidienne, angoisse, hyperventilation, tachycardie, tremblements.
Stade 2     : Petite noyade.
Encombrement liquidien broncho-pulmonaire, cyanose des extrémités, hypothermie.
Stade 3     :   Grande noyade.
Obnubilation ou coma, état de détresse respiratoire aiguë.
Stade 4     :   Anoxie.
Arrêt cardio-respiratoire en cours d’installation ou avéré et coma aréactif.
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Date de naissance : …./…./……..

Sexe : M F Âge : 

Adresse du domicile : ..............................................................................................................................................................................

Traumatisme Noyade : Stade 1 Stade 2 Stade 4 Surf

Bodyboard

Baignade : Vague de bord SUP

Courant d'arrachement Kitesurf

Malaise : Collision Foil

BodySurf

Envenimation : Autre activité nautique : ………………………………

Localisation : Sur terre Parking ou VP Dans l’eau : Autre loc :………………………………..

Conscience: OUI NON OUI NON

Voies Aeriennes libres et sûres OUI NON OUI NON

OUI NON OUI NON

Durée : OUI NON

OUI NON

OUI NON

Respire: OUI NON

OUI NON OUI NON OUI NON

OUI NON OUI NON OUI NON

Sécretions mousseuses: OUI NON OUI NON OUI NON

Toux persistante: OUI NON

OUI NON OUI NON

OUI NON OUI NON

OUI NON OUI NON

OUI NON OUI NON

OUI NON

OUI NON

Hémoglucotest:

Pouls carotidien 

OUI NON

OUI NON

OUI NON Douleurs : OUI NON

OUI NON Nausées : OUI NON

Type: Vomissements : OUI NON

OUI NON

Maladie :

Hospitalisation :

Traitement :

Allergie :

Sensibilité 

MS gauche

MS droit

MI gauche

OUI NON

%

mg/dl

Cyanose :

Saturation O2 :

Fréquence 

Respiratoire :

ou fémoral

Radial perçu :

Sueurs :

/min

CIRCULATION 

Réponse verbale

MI droit

Spontanée

De 0 à 10

Température :

Ouvertude des yeux

Réponse motrice

Motricité 

FICHE N° 

/min

Pression artérielle :

Perte de connaissance :

AIRWAYS 

NOM :................................................................................

FICHE BILAN PREMIER SECOURS (version 2022)

DYSTABILITY

Désorientation tps/espace

Diamètre pupille identique :

Agitation :

Somnolence :

Confusion :

Date :

IDENTIFICATION DE LA VICTIME 

POSTE DE SECOURS :
Heure de l'évènement : …h…

Heure de l'intervention : …h...

Prénom : ..............................................................................

ANTÉCÉDENTS 

Pâleur:

BILAN SECOURISTE

CIRCONSTANTIEL 

BREATH 

Hemorragie (H):

TRC ou marbrures:

 Cardiaque:

Fréquence 

A la douleur

Asymétrie faciale

Trouble de la parole

EXPOSURE

Échelle de douleur :

Douleur thoracique : 

Convulsions : 

Autre circonstance: …………………………

Tel de la personne à prévenir : .......................................Personne à prévenir (qualité): .............................................................................................

Stade 3

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-05-06-00002 - Organisation des secours lieux de baignade surveillés - OPT 2022 73



27

Droite Droite

Plaies : P Déformation : D B
Douleurs: DL Traumatisme: T H

PLS

Attelle de membre

Echarpe

Pansement
Retrait du casque

Dégagement d'urgence
Rechauffement

Refroidissement
Massage Cardiaque Externe

Choc Electrique Externe
Heure du choc

Nombre de chocs
Surélévation des Membres Inf

Extraction CE VAS
Pansement compressif

Garrot
Localisation 

Heure: Heure:

FR FR

Sat Sat

FC FC

TA TA

DCD

………………………………………..
………………………………………..

Position assise

O2 en inhalation au MHC

Hémorragie :

GESTES EFFECTUES

Ressucrage

MID

E
plan dur

A
Collier cervical D

Extraction CE VAS

EXPOSURE

B

O2 en insufflation au  BAVU
Bouche à bouche

Brûlures :

Gauche

Canule oro-pharyngée
Attelle cervico-thoracique
Aspiration oro-pharyngée

Heimlich

Soins sur place

Moyen aérien médicalisé

Moyen aérien non médicalisé

CH de proximité:

EVACUATION

Propres moyens
Refus de transport

C

Heure de pose

Hydratation 
Glaçage

Localisation 

BILAN EVOLUTIFOBSERVATION

CH spécialisé:
Cabinet médical 

Domicile 

Nom et signature:DESTINATION

fin de prise en charge
Heure de départ /Ambulance privée 

VSAV
SMUR terrestre
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P

Q

R

S

T

1

2

3

4

5

6

OUI NON

OUI NON OUI NON
OUI NON OUI NON

OUI NON

Toux OUI NON OUI NON

Mousse OUI NON

Pouls /min FR /min

Sifflement OUI NON

OUI NON

Identification de l'appelant

Pouls /min FR /min

Gestes effectués

DE LA VICTIME LA PLUS GRAVE A LA MOINS GRAVE

Antécédents et traitements

Bilan

Conscience
Respiration spontanée

Prise en charge

Loc:

Paramètre vitaux

Hemorragie 

Immobilisation

Compression

Circonstance de l'évènement

Bilan lésionnel

Paramètres vitaux

Localisation 

Nombre de victime

Gravité

Si inconscient + respire

Traumatismes associés:

Assistant de régulation médicale (1er répondant)

Identité (Age, Sexe)

Médecin régulateur

Activité: Activité:

PLS Attelle

Oxygène MHC 15L/min MID

Pansement compressif

Garrot

Conscience
Respiration spontanée

Prise en charge

5 insufflations Autre

Fiche réflexe BILAN SAMU

si pas de ventilation = RCP

Si arrêt respiratoire

Alerte précoce SAMU (15)

Si conscient

Gargouillement

Couverture de survie

Oxygène MHC 15L/min

Paramètre vitaux

Respiration bruyante

RAPPELS

Fréquences respiratoires normales (MVTS/MIN)

Nourrisson 30 à 60

Nouveau Né 40 à 60

Fréquences cardiaques normales (BTS/MIN)

Adulte 60 à 100

Enfant

Nourrisson 

70 à 140

100 à 160

120 à 160Nouveau Né

Enfant 20 à 40

Adulte 12 à 20

Sevère 24° à 28°

Qualités (brûlure, serrement, fourmillements) :

Bilan Complémentaire

Provoqué par ? 

Grave < 24°

Hypothermie

Legère 32° à 35°

Modérée 28° à 32°

Région du corps atteinte :

Sévérité (échelle de douleur) :

FICHES REFLEXES

Fiche réflexe NOYADE Fiche réflexe TRAUMATISME

Bilan

Depuis combien de temps (temps de la plainte)?

Circonstance de l'évènement

Avez-vous des frissons?

Avez-vous de la toux?

Avez-vous un proche suspecté ou COVID + ?

Avez-vous perdu le goût et l'odorat?

Avez-vous des courbatures?

Avez-vous de la température?

Question COVID

Circonstance de l'évènement
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Lieu de naissance:….……………………………………....

Noyade : Localisation : ZB Couleur de la flamme V J R

ZR

HZR

Courant d'arrchement: 

Distance du poste: …………...m au Nord au Sud courant de baïne

courant de ressac

tâche de courant

Observatoire du Surf

Débutant sans palmes Aileron Chute de sa propre planche

Intermediaire avec palmes Nose Percuté par sa propre planche

Expert avec hand paddle Leash Percuté par un autre surfeur

Percuté par une autre planche

Ecole de surf

Libre

Nombre de personnes sur la plage: Nombre de personnes dans la zone de bain: 

MNS Filin Propres moyens Moyen D17

Bouée tube Temoin baigneur Aérien D33

Rescue board Membre de la famille Ecu33

Jetski Temoin surfeur Ecu40

Ecu64

Autre moyen nautique: ………………… Autre: …………………

COMMENTAIRES

CIRCONSTANTIEL 

IDENTIFICATION DE LA VICTIME 

Tel de la victime : .......................................

suite FICHE N°    

Nationalité:…………………………………………………………..

FICHE BILAN D'INTERVENTION (Version 2022)

EXTRACTION DU MILIEU AQUATIQUE

Niveau:

Pratique:

FREQUENTATION

Bodysurf: Mécanisme de l'accident (avec flotteur):

…………..m   au LARGE

Location de planche 
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Annexe 6 – Proposition d’équipement des postes de secours

LOTS DE SECOURISME ET DE RÉCONFORT

1 – Lot de matériel de protection (Plaies et brûlures)

Compresses stériles en lots individuels 10x10 20

Pansements compressifs type « Chut » 2

Surgifix/modèle doigt-bras-tête

Sparadrap hypoallergénique en rouleau type Micropore 10x5 cm 1

Petits pansements adhésifs antiseptiques 2 boîtes

Elastoplaste 3 cm et 6 cm

Dakin flacon de 500 ml

2 – Lot de matériel de contention

Colliers cervicaux (lots de 3 tailles) 2

Attelles :
Membres supérieurs
Membres inférieurs

2
2

3 – Lot de matériel divers

Ciseaux à découper les vêtements 1

Couvertures isothermes en papier métallisé :
Modèle adulte
Modèle enfant

5
5

Gants jetables non stériles 1/modèles

Essuie-main en rouleaux 30

Savon liquide 1 dose

Sacs poubelles grands modèles 1

Boîte à aiguilles 1

Bassine en plastique 1

Défibrillateur semi-automatique 1

Produits nettoyage et désinfection
3 flacons 
(Aniosurf)
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4 – Lot   d’  assistance respiratoire  

Masques à haute concentration jetables 20

Ballons auto-remplisseurs jetables
Adulte
Enfants

5
5

Masques faciaux jetables
Adulte
Enfant

25
25

Appareil d’aspiration mécanique portable 1

Oxymètre de Pouls 1

Bouteilles d’oxygène contenance
15 m³
5 m³

1
2-4

5 – Lot de matériel de réconfort

Sucres en morceaux 1 kg

Thé et café en poudre

Gobelets jetables 100

Casseroles 1

Réchaud 1

Eau minérale
Plusieurs 
packs

6 – Lot de petit matériel

Haricots jetables 20

Bistouris à usage unique 1 boîte

Sparadrap en rouleau

Pince à écharde plastique à bout carré et à bout pointu 2

Poches à glaçons ou gel de glace

31

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-05-06-00002 - Organisation des secours lieux de baignade surveillés - OPT 2022 78



LOTS DE RÉANIMATION
Exclusivement réservé à un membre identifié du corps médical,

conditionné dans une caisse plombée

1 – Lot matériel pour perfusions et injections

Matériel

Aiguilles
I.V.
I.M.

2
2

Seringues à usage unique 10 ml 2

Cathéters courts
18 gauges
20 gauges
22 gauges

2
2
2

Perfuseurs avec filtre 2

Garrot

Solutés (Les solutés sont présentés si possible en conditionnement souple.)

Sérum salé 9 ‰ 250 ml 1 flacon

Drogues

Adrénaline 5 mg 1 ampoule

2 – Matériel d’intubation     :  

Canule oro-trachéale
2
3
4

1
1
1

Canule de Yankauer 1

Sonde d’aspiration trachéale 1
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Annexe 7 – Rôle des MNS en cas d’envenimation par physalie
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Annexe 8 – Schémas des rachis
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Annexe 9 – Signalétiques des zones de baignade
Drapeaux de conditions de baignade
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Zones de baignade surveillées
La zone de baignade surveillée doit être délimitée entre deux drapeaux identiques
et associés à une indication fléchée sur le sens de la zone couverte.
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